
Republique Democratique Du Congo 

Union Sacree de la Nation 

Le Secretaire Permanent 

DECISION N° .Od.':( ... /USN/SEC.PERM/MBMA/2026 portant Enterinement 
des Membres de la Coordination des Femmes et de la Coordination de 
la Jeunesse de l'Union Sacree de la Nation/Province de la Tshopo. 

Le Secretaire Permanent, 

Vu la Constitution de la Republique Democratique du Congo du 18 fevrier 2006, 

specialement en son article 6 ; 

Vu la Loi n°04/002 du 15 mars 2004 portant organisation et fonctionnement des partis 

politiques; 

Vu la Charte de !'Union Sacree de la Nation, specialement en ses articles 18, 20, 21, 23, 

31, 34,40,43,45,47,48,49, 50,51, 52, 53, 55,56, 57, 58, 59, 60 et 61; 

Vu le Reglement interieur de !'Union Sacree de la Nation, specialement en ses articles 

17, 18, 31, 33,40,43,44,48, 53,54, 55, 56, 57,59,60,61,62, 63,64, 65 et66; 

Vu les resolutions du Deuxieme Congres Extraordinaire de !'Union Sacree de la Nation 

organise a Kinshasa le 30 ao0t 2025 ; 

Vu la Note circulaire n°001/USN/SEC.PERM/MBMN2025 du 25 septembre 2025 relative 

a la mise en place des Conseils et des Secretariats Executifs Provinciaux de !'Union 

Sacree de la Nation ; 

Considerant la necessite et l'urgence 

Sur proposition du Secretaire Executif Provincial de !'Union Sacree de la Nation/Province 

de la Tshopo 


























